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Art. 2. Les compagnies de guides nos 9-12.
Les compagnies d'artificiers nos 1 et 2.
Les balleries de montagne nos 61 el 62,
Et l'artillerie de position, ne sonl pas attachees aux divisionsei reslenlen temps

de paix subordonnöes aux chefs d'armes que cela concerne.
Art. 3. Les rapports sur l'eflectif du conlröle et de corps des corps de Iroupes

födöraux, altaches aux divisions (art. 1er), doivent etre adressös en deux doubles,
par la voie du service, au divisionnaire d'une part et au chef de l'arme d'autre
pari. Les rapports des aulres corps mentionnös ä l'art. 2 ci-dessus, seront simple-
inenl Iransmis au chef de l'arme que cela coucerne.

Berne, Ie 1er mars 1876.
Le chef du Departement militaire federal, Scherer.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les traclanda de la session de l'Assemblee föderale qui s'ouvrira le 6 mars
prochain, comprennent les objets militaires suivants :

Message et projet de loi concernant le traitement des fonctionnaires du Departement

militaire et projel d'arröte concernant la delivrance des rations de fourrage
en temps de paix.

Message et projet d'arröte concernant l'introduction de nouveaux röglements
d'exercice pour l'infanterie.

On esl surpris de ne pas voir dans ces tractanda le projel de reglement
d'administration, qui ne saurait ötre separe des deux premiers.

M. Rodolphe Frey, de Bäle, a ötö nomme lieutenant-colonel d'artillerie; M. le
major Wyttenbach, de Berne, jusqu'ä prösent chef du 3e lazaseth de campagne,
prend avec le grade de lieutenant-colonel la place de medecin de division de la 3«
division; M. le commandant Ch. Savary, ä Faoug, a ötö promu au grade de
lieutenant-colonel d'infanterie et prend le commandement du 3<= regiment d'infanterie.

France. — Les ministres de la guerre et des beaux-arts ont decide qu'un
monument commemoratif, destine ä perpetuer le souvenir de l'accueil fait k nos
soldats par les populations de la Suisse, sera ölevö sur un point de la frontiere k
döterminer d'un commun accord. Le monument ne mesurera pas moins de i mötres
de hauteur, le piödestal sera en granit rose orne de 22 ecussons en lave emaillee
aux armes des differents cantons suisses. Une pyramide s'ölevera devant le piödestal

avec cette inscription : « 1870-1871. A la Republique helvetique, la Röpubliqne
francaise reconnaissante. » Deux groupes de quatre personnages en bronze se mas-
seront; le premier reprösente VArrivee, un de nos soldats extenuöde fatigue et de
froid tombe öpuisö dans les bras d'une paysanne suisse, un petit enfant regarde la
scene ; le second represente le Depart, le soldat fait ses adieux ä ceux qui l'ont si
noblement secouru. Enfin, le piödestal sera surmonte du groupe principal, lequel
sera en marbre et aura trois mötres de haut. Ce groupe montre: « La France epui-
see confiant ses enfants ä Ia Suisse. »

Tout fait espörer que cette oeuvre sera digne du grand souvenir qu'elle est
destinee k perpetuer: la charite que la population suisse a temoignöe aux malheureux
soldats de l'armöe de l'Est. (Republique francaise.)

Espagne — La guerre civile qui desolait ce pays depuis environ cinq ans,
est enfin terminee Pres de 18 mille carlistes, y compris don Carlos, ont passö la
frontiere des Pyrönöes pour demander asile ä la France. Voici le texte du dernier
ordre du jour du prince vaincu :

A mon armee
En foulant de nouveau le sol etranger, et le coaur encore emu par vos dechirants

adieux, je crois que mon premier devoir est d'adresser une parole amie k ceux
qui furent mes compagnons d'armes. Tömoin de votre courage höro'ique dans les
jours de triomphe et de votre abnögation, plus höro'ique s'il est possible, k l'heure
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de l'adversitö, jamais le cher souvenir de ceux qui me furent fidöles jusqu'au dernier

moment ne pourra s'effacer de mon äme.
Tous les exploits que je rövais alors que, dans ma premiere jeunesse et sur la

terre d'exil, je pensais k ce que je pourrais faire avec votre aide, vous les avez
accomplis. Montejurra, Somorrostro, Abarzuza, Urnieta, Lacar el tant d'autres noms
döjä illustres, sont autant de pas faits par vous dans le chemin de la gloire et glo-
rieusement suivis par vos freres des autres provinces. Döpourvus de tout, votre
constance suppleait k tout, et jamais en face de vos adversaires vous n'avez
compte leur nombre, ni mesurö la disproportion de vos ressources, pour arriver k
la victoire.

Si une foi si vaillante et une si noble rösignation sont devenues infructueuses,
ne vous decouragez pas.

Forts comme moi en face du malheur, et confiants dans le Dieu des armöes,
montrez-vous digne du renom que vous avez acquis, et esperez toujours dans les
destinees d'une patrie qui parmi ses plus humbles enfants compte des hommes
comme vous.

Descendants de ces anciens Espagnols qui, ä l'ombre de l'autel et du tröne,
occupent une si haute place dans l'histoire, ce sera toujours pour moi une gloire que
le malheur n'amoindira jamais, d'avoir ötö ä votre töte, de meme que ma plus
grande douleur est aujourd'hui de me separer de vous.

Votre roi et gönöral,
Pau, 1er mars 1876. Carlos.

Pays-Bas. — Le gouvernement hollandais a expediö pour Ies Indes, dans l'annee

1875, essentiellement pour subvenir aux besoins de la lutte contre Atchin 438C
hommes (dont 3535 ötrangers). Dans ce nombre se trouvent : 296 Allemands, 2287
Beiges, 741 Francais, 174 Suisses, 10 Autrichiens, 16 Italiens, 17 Luxembourgeois,
2 Polonais, 1 Americain, 1 Russe.

Les derniöres nouvelles d'Atchin annoncent quo le general Pel, commandant de

rarmee, est mort. du cholöra.

Neuchätel. — Une röcente circulaire du Döpartement militaire föderal qui
ötablit des relations liiörarchiques directes entre le Departement fedöral et les
arsenaux cantonaux sans tenir compte des Döpartements mililaires des cantons, a
donnö lieu k une reclamalion du Döpartement militaire neuchätelois, qui s'est
adresse aux Döpartements de la Suisse romande et ä celui du canton de Berne

pour protester contre cette facon d'agir. A la suite de cette demarche une conförence

a eu lieu le 28 fevrier ä Neuchätel, et une reclamalion au Conseil federal
a öte döcidöe.

Vaud. — Le tableau de repartition des officiers pour la formation des cadres
des unitös de landwehr (cavalerie et infanterie) a öte adopte par le Conseil d'Etat
dans sa seance du 22 courant; ces unites sont composees comme suit :

4 escadrons de cavalerie, 1 bataillon de carabiniers et 9 bataillons de fusiliers.
A celte occasion, et vu le grand nombre d'officiers restant ä classer depuis la

formation des corps de troupes de l'ölite, les prescriptions des lois et ordonnances
födörales ont du ötre appliquöes aux officiers non encore röpartis et ayant alteint
l'äge de 44 ans au 31 döcembre 1875.

58 capilaines de carabiniers et de fusiliers etaient disponibles apres l'organisation
des unites d'ölite de ces corps, soit 18 en sus du nombre necessaire pour le

commandement des 40 compagnies d'infanterie de landwehr.
Le Conseil d'Etat a cru devoir ne dösigner qu'un seul capitaine par compagnie

pris dans les classes les plus jeunes ; les 18 autres non röpartis seront places en
disponibilite, mais naturellement non soumis ä la taxe d'impöt militaire.

Par döcision du Departement militaire fedöral, les officiers subalternes, premier
lieutenant et lieulenant, qui n'avaient pas ötö repartis dans l'ölite et appartenant
aux classes des annees 1844, 1845 et 1846 sont incorporös dans la landwehr, mais
pourront etre röintegrös dans l'ölite ; ceux nös dös 1846 devront etre incorporös
dans l'ölite en qualite de surnumeraires.

Voici, d'ailleurs, le tableau de la repartition des officiers incorpores. On remarquera

que dans un certain nombre d escadrons et de compagnies, les cadres ne
sont pas au complet.

Cavalerie. — Escadron n° 1 : cap. Clerc, Paul, ä Ecublens.
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Escadron n° 2 : 1" lieut. de Tavel, Rodolphe, k Fechy.
Escadron n° 3 : cap. Michaud, Henri, ä Vevey.
Escadron n« 4 : cap. Chausson, Felix, k Noville; 1" lieut. Clavel, Auguste, ä

Lausanne.
Carabiniers. — Bataillon n» 1 : Comm. Spengler, J.-J., major, ä Orbe; adj.

Chevalley, Th., capitaine, ä Charnex.
Comp, no 1 : cap. Pochon, Felix, k Chöne-et-Päquier; 1er Heut. Piguet, Alfred,

au Sentier et Francfort, Denis, ä Le Vaud ; lieut. Epars, Alexandre, k Penthalaz et
Baup, Albert, k Nyon.

Comp, no.2 : cap. Bidlingmeyer, Leon, k Lausanne ; 1" lieut. Piguet, Gustave,
au Sentier et Francillon, Gustave, k Lausanne ; lieut. Dutoit, Aug., ä Belmont sur
Yverdon et Knebel, Ch., k La Sarraz.

Comp. n° 3 : cap. Pache, Victor, k Chapelles; ler lieut. Hinderer, Eugene, ä
Grandson et Moreillon, Jules, ä Bex; lieut. Dubois, Georges, ä Lausanne et
Burnier, Jules, ä Biöre.

Comp, n» 4 : cap. Guibert, Justin, k Villars sous Yens; ler Heut. Pousaz, Louis,
k Ollon et Meigniez, Maurice, ä Yverdon; lieut. Moreillon, Gustave, ä Bex et Ca-
chemaille, Victor, ä Baulmes.

Fusiliers. —Bataillon no i ; Comm. Piguet, John-Cesar, au Chenit; adj.
Reymond, F., cap., au Solliat.

Comp, n» 1 : cap. Capt, Hector, au Solliat; ler lieut. Guignard, L.-Ulysse, k

l'Abbaye et Grobety, Jules, ä Vallorbes.
Comp, no 2 : cap. Eindinguer, Armand, ä Rolle; ler Heut., Terry, Marc, ä St-

Georges et Gleyre, Jules, ä Aubonne ; lieut. Debonneville, Alfred, k Gimel.
Comp, ii" 3 : cap. Lambelet, Ulysse, ä Orbe; ler Heut. Hugueuin, Fred., ä La Sarraz

; lieut. Luquiens, Aug., ä Juriens.
Comp, no 4 : cap. Baup, Andrö, ä Nyon ; ler lieut. Divorne, Henri, k Arzier el

Humbert, J.-L., ä Etoy.
Bataillon n° 2 : Comm, Magnin, John, ä Montricher; adj. Jaquier, Jaq., cap.,

ä Cossonay.
Comp, no 1 ; cap. Denereaz, L.,ä Cossonay; l°r lieut. Ravussin, Aug., ä Baulmes.
Comp, no 2 : cap. Meylan, Eug., au Solliat; 1er lieut. Maire, Ab.-David, k Vaulion

et Gleyre, Jean, ä Chevilly.
Comp, no 3 : cap. Vulliet, Louis, ä Crans ; 1"' lieut. Dessous-l'Eglise, J.-A., k

Prangins et Richard, Louis, ä Nyon.
Comp, n» 4 : cap. Croisier, Louis, ä Morges; ler lieut. Monod, Fred, k Echi-

chens ; lieut. Vincent, Louis, ä Rolle.
Bataillon no 3 : Comm. Rossy, Henri, k Lachaux; adj. Mercier, J.-F., capitaine,

ä Morges.
Comp, no 1 : cap. Martin, David, ä Vallorbes ; ler Heut. Pittet, Armand, ä Pam-

pigny; lieut. Allaz, Jules, ä Cossonay.
Comp, n» 2 : cap. Bovay, Ami, k Aubonne ; ler Heut. Berney, J.-D., ä l'Abbaye

et Piguet, Emile, au Chenit.
Comp, no 3 : cap. Aubert, Eugene, au Solliat; ler Heut. Peyrollaz, Louis, k Vil-

lars-Lussery et Epars, J.-F.-H., ä Penthalaz.
Comp, no 4 : cap. Favre, L., ä Bavois ; ler Heut. Aubert, Paul, au Chenit.
Bataillon n° 4 : Comm. Viquerat, F., k Donneloye ; adj. Sugnet, Ph., cap., k

Yverdon.
Comp, no 1 : cap. Rossier, J.-Fröd., aux Tavernes; ler Heut. Cornaz, Eugene, k

Faoug et Jomini, Cösar, ä Payerne.
Comp, no 2 : cap. Jaquier, Jaques, ä Prahins; 1er Heut. Junod, Const., k Sainte-

Croix et Delessert, Jules, k Donneloye.
Comp, no 3 : cap. Cuche, Frangois, k Pomy; ler Heut. Jaunin, Alfred, ä Fey et

Vautier, Ernest, ä Grandson.
Comp, no 4 : cap. Fornallaz, Alphonse, ä Avenches; ler Heut. Regamey,

Samuel, k Lucens; heut. Vessaz, Ab.-Sam., k Chabrey.
Bataillon no 5 : Comm. Gloor, Ch.-Isaac, k Echallens; adj. Vincent, Aug., cap.,

ä Echallens.
Comp, no 1 : cap. Guinche, Ls, k Fiez; ler Heut. Ducret, Jules, k Essertines et

Chautems, SI., k Champvent.
Comp, no 2 : cap. Dutoit. Dl, k Chavannes sur Moudon ; ler Heut. Roulet,

Gustave, k Missy; lieut. Givel, Henri, k Payerne.
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Comp. n° 3 : cap. Ramuz, L.-Aug k Pailly; 1er Heut. Millioud, Const., ä Pen-
thöröaz et Jaccard, Constant, ä Sle-Croix.

Comp. n° 4 : cap. Thuillard, J.-L, k Lausanne; 1er Heut. Badoux, Emile, k
Cremin et Cornaz, Thöophile, ä Missy.

Balaillon no 6 : Comm. Favre, F.-L., major, ä Thierrens; adj. Rapin, Emile,
cap k Payerne.

Comp n° 1 : cap. Rebeaud, F.-L., k Yvonand ; ler Heut. Henrioud, Th., ä

Mözery et Emery, Gustave, ä Yverdon; lieut. Mermod, Ph., ä Ste-Croix.
Comp, no 2 : cap. Mabille, Gustave, k Yverdon ; 1«' lieut. Destraz, J.-J., ä Es-

sertes et Chevalley, Emile, ä Champtauroz.
Comp, no 3 : 1er Heut. Bettex, Henri, k Moudon et Gedet, J.-D., k Vallamand ;

lieut. Pidoux, Jules, ä Lausanne.
Comp, no 4 : Cap. Husson, Henri, ä Payerne ; 1er Heut. Jaunin, D., ä Cudrefin

et Michaud, Eugene, ä Avenches.
Bataillon n° 7 : Comm. Milliquet. Alph., major, ä Pully; adj. Lavanchy, Ch.-

Juste, cap., ä Lutry.
Comp, no 1 : Caö Genet, Isaac, ä Bex; ler Heut. Renevier, Elysee, ä Vevey et

Favre, Vincent, ä Ormont-dessus; lieut. Guex, F., ä St-Legier.
Comp. n° 2. Cap. Chappuis, Henri, k Rivaz; 1er Heut. Bussy, J.-L., ä Crissier et

Simona, Jules, k Puidoux.
Comp, no 3 : Cap. Perey, Auguste, ä Lausanne ; ler Heut, de Haller, Alb., ä St-

Lögier; lieut. Vallotlon, Alphonse, ä Lausanne.
Comp, n» 4 : Cap. Collier, Jules, ä Rougemont; ler Heut. Chessex, Ami, ä

Montreux et Rambert, F., k Chailly, s. Vevey.
Bataillon no 8 : Comm. Bourgeois, P.-F., major, ä Courtilles; adj. Mayor,

Rodolphe, cap., ä Montreux.
Comp, no 1 : Cap. de Valliere, Emile, ä Lausanne ; l11' lieut. Pascal, Georges, ä

Lausanne et Bocherens, Edouard, ä Bex; lieut. Gerber, Theodore, k Lausanne.
Comp. n° 2 : Cap. Ducret, Arthur, ä Lausanne; 1er ]jeut. Butticaz, Aug au

Treytorrens; Heul. Chapiiis, Emile, ä Rivaz
Comp, no 3 : Cap. Moginier, Jules, ä Vevey ; ler Heut. Chevalley, Em., k Cher-

nex et Monney, Vincent, ä Montreux; beut. Bertholet, Ch., k Rougemont.
Comp, n» 4 : Cap Gay, Ant., ä Lutry; l°r lieut. Corboz, Gustave, ä Cully; lieut.

Cheseaux, F., ä Lavey.
Bataillon n° 9 : Comm. Gaulis, Eugene, ä Lausanne; adj. de Loes, Emile,

capitaine, k St-Lögier.
Comp. n° 1 : Cap. Jaques, Ferdinand, ä Vevey; ler Heut. Kernen, Theodore, ä

Aigle et Cochard, Emile, ä Montreux
Comp, n" 2 : Cap. Butticaz, L., au Treytorrens ; ler Heut. Richard, Charles, et

Gay, Sigismond, ä Lausanne ; lieut. Ruchonnet, Marc, ä St-Saphorin.
Comp, no 3 : Cap. Martin, Aug., k Rossiniöres; 1er Heut. Bertholet, Henri, ä

Villeneuve; lieut Schoery, Alfred, ä Montreux.
Comp, n" 4 : Cap. Chappuis, Albert, ä Rivaz; ler Heut. Marlin, Paul, k Rossiniöres

et Mottier, Alex., ä Aigle; lieut. Fonjallaz, IL, ä Epesses.

— M. le commandant de balaillon Fred. Chausson, nolaire, greffier du tribunal
et depute au Conseil national, ä Aigle, est decede samedi malin, 4 mars, ä Aigle,
k la suite d'une longue et trös penible maladie. Une grande foule s'est rencontröe
ä ses obseques le 7 mars. D'öloquents discours ont ötö prononcös par MM. Berguer,
pasteur, Berthoud et Ruchonnet, conseillers nationaux.

— Dans sa derniere assemblee generale, l'Abbaye des Grenadiers de Lausanne
a arrete comme suit les bases d'un nouveau reglement, en harmonie avec la loi
militaire actuelle :

lo L'Abbaye des Grenadiers de Lausanne, fondee en 1816, conserve son cachet
de föte patriolique et de famille.

2o II ne pourra etre queslion, dans aucun cas, de conversion en sociötö de tir
aux armes de guerre soumise aux prescriptions des reglements sur la matiere et
recevant des subsides de l'Etat.

AVIS. — Notre supplöment Armes speciales, qui devait paraitre avec ce
numöro, est ajournö au numöro prochain.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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